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Manuel d’utilisation 

Débrousailleuse Thermique 52CC 
GPSOT83307 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lisez attentivement les instructions ! 



 

sav@gps-group.fr      -    www.mytek.online 
 

 

WWW.MYTEK.ONLINE

2 

 
 

1. INTRODUCTION 
 
Merci d’acquérir une débroussailleuse vendue par notre Société. Le présent manuel fournit les 
explications nécessaires au bon fonctionnement de la débroussailleuse. 
Veuillez lire le manuel d’utilisation avec soin avant toute utilisation, et faire correctement 
fonctionner l’appareil, ainsi qu’accomplir votre tâche en toute sécurité. 
Dans ce cadre et étant donné les modifications pouvant intervenir dans les spécifications, les détails 
de votre appareil dans leur ensemble peuvent ne pas être en accord avec le présent manuel. Veuillez 
donc en avoir une compréhension comme de juste. 
 

2. SYMBOLES DE SECURITE ET ETIQUETTES 
 

 

Danger ! Avertissement ! Attention ! 
Ce symbole indique un danger, un avertissement ou une mise en 
garde. 
Il indique que la sécurité de l’opérateur est en jeu. 

 

Lire le manuel d’instructions 
Le manuel d'instructions contient les informations destinées à 
attirer l’attention sur les éventuels problèmes de sécurité, les 
risques de détérioration de la machine ainsi que les conseils utiles 
pour la mise en route, l’utilisation et la maintenance. Veuillez 
respecter toutes les remarques, explications et consignes figurants 
dans ce manuel pour une utilisation optimale et sûre de cet appareil 

 

Maintenez une distance de sécurité 
L’opérateur est responsable de la sécurité des tiers se trouvant dans 
la zone de travail de la machine. N’utilisez jamais cet outil alors que 
d’autres personnes, particulièrement des enfants, ou encore des 
animaux, se trouvent dans un rayon de moins de 15M minimum. 

 

Risque de projections 
Il existe un risque de projections d'objet ou de pierre pouvant 
atteindre des tiers. 
 

 

Ne pas mettre les mains sous le déflecteur sous pleine de graves 
blessures. 

 

Portez des protections 
Portez des protections oculaires et auditives lors de l’utilisation de 
ce cet outil. 

 

Portez des protections 
Portez des vêtements près du corps adaptés au travail et des gants 
de protection. 
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Portez des protections 
Portez des chaussures solides antidérapantes 

 

Cet appareil fonctionne avec un mélange d’essence et d’huile « 2 
Temps » 
Respectez impérativement le ratio du mélange. 
 

 

Risques de sévères brulures 
Ne pas mettre les mains ou autres parties du corps sur les parties 
chaudes du moteur thermique comme le pot d’échappement ou le 
cylindre sous peine de sèvres brulures. 
 

 

Présence de lames circulaires dangereuses sur cet appareil. 
Il est dangereux et interdit de s'approcher de la lame sous le 
déflecteur. 

 

Rebond : Lorsque la lame heurte un arbre, un poteau, une pierre ou 
tout objet dur alors qu'il tourne à une vitesse élevée, elle subit un 
mouvement de recul violent et instantané. C’est ce que l’on appelle 
le phénomène de rebond. 
Celui-ci est très dangereux car il peut provoquer une perte de 
contrôle. Pour prévenir le phénomène, ne taillez pas de gauche à 
droite. 

 

Dès que le moteur est en marche, il dégage des gaz d'échappement 
Toxiques. Ces gaz peuvent être inodores et invisible, et renfermer 
des hydrocarbure imbrûlés et du benzène. 
Ne travaillez jamais avec la machine dans des locaux fermés ou mal 
aérés. 
Évitez les émissions de bruits et de gaz d’échappement inutiles. Ne 
pas laisser le moteur en marche lorsque la machine n'est pas 
utilisée, accélérer seulement pour travailler. 

 
REMARQUES : Les spécifications, descriptions et matériel illustratif contenus dans le présent manuel tâchent 
d’être aussi précis que possible à leur date de publication, mais peuvent être modifiés sans préavis. Les 
illustrations peuvent contenir des éléments et accessoires optionnels et peuvent ne pas inclure l’ensemble de 
l’équipement standard. 
 
 

3. CONSIGNES DE SECURITE & PRECAUTIONS 
 
Des précautions propres en matière de sécurité doivent être adoptées. 
Le présent appareil doit être manipulé avec attention, comme tous ceux de ce type.  
NE VOUS EXPOSEZ PAS ET N’EXPOSER PAS LES AUTRES AU DANGER.  
Suivez les consignes générales. Ne permettez pas aux autres d’utiliser l’appareil s’ils ne sont 
pas totalement responsables, ni tant qu’ils aient lu et compris le manuel d’instructions, et 
soient familiarisés avec le fonctionnement de l’appareil. 
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● Toujours porter des lunettes de sécurité afin de protéger les yeux. S’habiller correctement, 
ne jamais porter de vêtements amples ou des bijoux qui pourraient être happés par les parties 
mouvantes de l’appareil. Une chaussure, robuste et antiglisse doit toujours être portée. Les 
cheveux longs doivent être attachés. Il est recommandé que les jambes et les pieds soient 
couverts afin de les protéger des déchets projetés pendant l’utilisation  
 
● Examiner l’appareil à la recherche de toutes pièces manquantes (écrous, vis, etc.) et 
d’éventuels dommages. Réparer et remplacer le cas échéant avant d’utiliser l’appareil. 
N’UTILISER aucun accessoire avec un tel appareil autre que ceux recommandés par notre 
Société. Il pourrait en résulter de graves blessures pour l’utilisateur ou les passants, ainsi que 
des dommages causés à l’appareil. 
 
● Tenir les poignées hors de portée de l’huile et du carburant. 
 
● Toujours utiliser les poignées appropriées, ainsi qu’un harnais pour l’épaule durant la coupe. 
 
● Ne pas fumer lors du mélange du carburant ou le remplissage du réservoir. 
 
● Ne pas mélanger le carburant dans un endroit fermé, soit près de flammes. Assurer une 
ventilation appropriée. 
 
● Toujours mélanger et stocker le carburant dans un type de conteneur dont l’usage a été 
agréé par la règlementation locale à cet effet. 
 
● Ne jamais ouvrir le réservoir du carburant lorsque l’appareil est en marche. 
 
● Ne jamais mettre l’appareil en marche ou l’utiliser dans une pièce ou un bâtiment fermé. 
Les émanations provenant de la voie d’échappement contiennent du monoxyde de carbone 
de type dangereux. 
 
● Ne jamais essayer d’ajuster l’appareil lorsqu’il est en marche. Procédez toujours aux 
ajustements de l’appareil lorsque celui-ci repose sur une surface plate et dégagée. 
 
● Ne pas utiliser l’appareil s’il est endommagé ou ajusté de façon incorrecte. 
 
● Ne jamais enlever la sécurité de l’appareil. De graves blessures pourraient en résulter pour 
l’utilisateur et les passants, ainsi que causer des dommages à l’appareil. 
 
● Examiner la surface à tondre et enlever tous les déchets qui pourraient être happés par la 
tête coupante en nylon. De même, enlever tous les éléments que l’appareil pourrait projeter 
pendant son utilisation. 
 
● Tenir l’appareil hors de portée des enfants. Toute personne présente doit se tenir à une 
distance de sécurité de l’aire de travail d’au moins 15 METRES. 
 
● Ne jamais laisser l’appareil sans surveillance. 
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● Ne pas utiliser l’appareil pour toute autre tâche qui ne soit pas propre à son usage, telle que 
décrite dans le présent manuel. 
 
● Être préventif. Maintenir un équilibre approprié à tout moment. Ne pas mettre l’appareil en 
marche perché sur une échelle ou tout autre emplacement à équilibre instable. 
 
● Tenir les mains et les pieds éloignés de la tête coupante en nylon ou de la lame lorsque 
l’appareil est en marche. 
 
● Ne pas utiliser ce type d’appareil pour balayer des déchets. 
 
● Ne pas utiliser l’appareil si vous êtes fatigué, malade ou sous l’effet de médicaments, de 
drogues ou d’alcool. 
 
● N’utiliser la tête coupante en nylon que si elle n’est pas endommagée. Si elle frappe une 
pierre ou rencontre tout autre obstacle, l’appareil doit être arrêté et la tête coupante en nylon 
examinée. Une tête coupante en nylon cassée ou désaxée ne doit jamais être utilisée. 
SUIVRE LES INSTRUCTION POUR CHANGER LES ACCESSOIRES. 
 
● Ne pas ranger dans un endroit fermé où les vapeurs d’essence peuvent atteindre les 
flammes provenant de chauffe-eaux, de fours, etc. Ranger exclusivement dans un endroit sous 
clé et bien ventilé. 
● S’assurer du bon fonctionnement de votre appareil. L’utilisation de tous autres accessoires 
ajoutés au produit, est susceptible de mettre en danger ou de causer des blessures à 
l’utilisateur, ainsi que d’endommager l’appareil et annuler sa garantie. 
 
● Nettoyer entièrement l’appareil, et plus spécialement le réservoir du carburant, la superficie 
contiguë et le purificateur d’air. 
 
● Au moment de refaire le plein, s’assurer que l’appareil soit teint et froid. Ne jamais refaire 
le plein lorsque l’appareil est en marche ou chaud. Si l’essence se renverse, s’assurer de bien 
éponger et de s ‘éloigner du matériel de nettoyage avant de mettre l’appareil en marche. 
 
● Si l’on doit s’approcher de l’utilisateur, attirer son attention avec précaution et s’assurer 
qu’il a éteint l’appareil. Faire attention à ne pas distraire l’utilisateur ou le faire sursauter, cela 
pourrait entraîner une situation dangereuse. 
 
● Ne jamais toucher la tête coupante en nylon ou la lame lorsque l’appareil est en marche. S’il 
est nécessaire de remplacer la protection ou les accessoires coupants, s’assurer d’éteindre 
l’appareil et d’arrêter la tête coupante. 
 
● L’appareil doit être éteint lors de son transport d’une aire de travail à l’autre. 
 
● Attention à ne pas cogner la tête coupante en nylon contre des pierres ou le sol. Toute 
manipulation non appropriée aura pour conséquence une moindre durée de vie de l’appareil, 
ainsi que la création d’un environnement dangereux pour l’utilisateur et autres personnes à 
proximité. 



 

sav@gps-group.fr      -    www.mytek.online 
 

 

WWW.MYTEK.ONLINE

6 

 
● Faire attention à la perte ou la surchauffe des éléments. Si l’appareil présente une 
quelconque anomalie, l’éteindre immédiatement et l’examiner avec attention. Le cas échéant, 
faire réparer l’appareil par un distributeur agréé. Ne jamais continuer d’utiliser un appareil 
présentant un mauvais fonctionnement. 
 
● Durant la mise en marche ou l’utilisation de l’appareil, ne jamais toucher les éléments 
chauds tels que le silencieux, le câble haute tension ou la bougie. 
 
● Après extinction de l’appareil, le silencieux demeure chaud. Ne jamais placer l’appareil dans 
un endroit susceptible de contenir du matériel inflammable (gazon sec, etc.), des gaz ou des 
liquides combustibles. 
 
● Porter une attention toute spéciale lorsque l’appareil fonctionne sous la pluie, soit après 
qu’il ait plu, le sol pourrait être glissant. 
 
● Si vous glissez ou tombez sur le sol, soit dans une cavité, lâcher le levier de l’accélérateur 
immédiatement. 
 
● Attention à ne pas laisser tomber l’appareil ou le cogner contre un obstacle. 
 
● Avant d’ajuster ou de réparer l’appareil, s’assurer d’éteindre ce dernier et d’extraire la 
bougie. 
 
● Lorsque l’appareil a été rangé pendant une longue période, il est nécessaire de drainer le 
réservoir du carburant et le carburateur, nettoyer tous les éléments, placer l’appareil dans un 
endroit sûr et s’assurer qu’il est froid. 
 
● Faire des inspections périodiques afin d’assurer un fonctionnement sûr et efficace. Aux fins 
d’une inspection minutieuse de l’appareil, veuillez contacter un distributeur agréé. 
 
● Éloigner l’appareil du feu et des étincelles. 
 
● Il est reconnu que le phénomène Raynaud, abîme les doigts de certaines personnes, peut 
être causé par une exposition aux vibrations et au froid. Il en résulte une perte de 
pigmentation et une tuméfaction des doigts. 
Les précautions suivantes sont rigoureusement recommandées, une exposition minimale 
pouvant engendrer un malaise d’origine inconnue. 

- Maintenir le corps chaud, plus spécialement la tête, le cou, les pieds, les chevilles, les 
mains et les poignets. 

- Maintenir une bonne circulation et s’abstenir de fumer. 
- Limiter les heures de travail. Essayer de compléter les journées avec des tâches qui ne 

requièrent pas l’usage d’une débroussailleuse ou autres équipements de même type. 
En cas de trouble, de rougeur ou d’inflammation des doigts, suivis de perte de pigmentation 
et de sensation, consultez votre médecin avant de vous exposer plus longuement au froid et 
aux vibrations. 
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● Toujours se protéger les oreilles, être exposé à un volume trop puissant pendant trop 
longtemps peut causer une altération, voire la perte de l’audition. 
 
● Une protection totale du visage et de la tête doit être portée afin de prévenir les accidents 
pouvant être causés par des chutes abruptes ou les branches. 
 
● Porter des gants de travail épais et antiglisse afin d’améliorer la saisie de la poignée de la 
débroussailleuse. Les gants réduisent également l’impact des vibrations de l’appareil sur les 
mains. 
 
● DANGER : La surface coupante demeure dangereuse même lorsque l’appareil est en cours 
d’arrêt. 
 
ATTENTION 
1 . Émission de gaz d’échappement. 
2 . La règlementation nationale peut limiter l’utilisation de la machine. 

- Lors du transport, cet appareil doit être manipulé avec soin. Ne vous exposez pas ou 
n’exposez pas les autres au danger. 

- Enveloppez la lame de coupe avant le stockage. Tenez les enfants à l’écart de la lame. 
- N’enlevez jamais les pièces de protection. 
- Ne rangez pas l’appareil dans un endroit où les vapeurs de carburant risquent d’entrer 

en contact avec une flamme dégagé par un chauffe-eau ou un four, ect. 
- Ranger l’appareil dans un endroits où se trouvent des matériaux inflammables (herbes 

sèches, ect.), des gaz ou liquides combustibles. 
- Pour un stockage prolongé, il faut vider le réservoir d’essence, nettoyer les pièces 

constitutives, ranger l’appareil dans un endroit sûr après son refroidissement complet. 
 
 

4. REBOND ET AVERTISSEMENT  
 

Le rebond est une réaction soudaine à un pincement ou blocage d’une roue dentée en rotation, de 
patins, de brosses et d’autres accessoires. Le pincement ou l’accrochage provoque un blocage des 
pièces en rotation, et ce blocage entraîne à son tour un mouvement violent de l’appareil alors 
incontrôlable dans le sens opposé de la rotation ordinaire. 

 
Par exemple, si une meule est accrochée ou pincée par la pièce à usiner, le bord de la meule, qui entre 
dans le point de pincement, peut s’enfoncer dans la matière, ce qui fait que la meule se déboîte ou 
même se projette dans la direction vers l’opérateur ou dans l’autre sens à cause d’un mouvement 
rotatif arrêté de force. La meule risque aussi de se briser dans ces conditions. 
 
Le rebond est le résultat d’un emploi incorrect de l’appareil et/ou d’une mauvaise application de la 
procédure de fabrication, il peut être évité si les précautions suivantes sont prises en compte : 

a) Ne mettez jamais vos mains près des pièces en rotation de l’appareil. Ces pièces pourraient 
rebondir sur vos mains. 
b) Ne placez pas votre corps dans la zone où se déplacera l’outil en cas de rebond. Un rebond 
entraînera l’objet dans la direction opposée au mouvement de la roue dentée au point de 
blocage. 
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c) Soyez particulièrement vigilent en l’usinant dans des coins, des bords tranchants, etc. 
Évitez de brutaliser ou choquer la lame en rotation. Un travail maladroit sur des coins et des 
arêtes vives risque de coincer les pièces en rotation et de causer la perte de contrôle de 
l’appareil et le rebond. 
 

5. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 
 
Conformément à notre politique d’amélioration continue, nous nous réservons le droit de changer la 
conception et la configuration de tout produit sans préavis. Ainsi, le texte et les images de ce manuel 
et de l’emballage ne sont donnés qu’à titre indicatif et ne peuvent en aucun cas servir de base à une 
réclamation légale ou autre. 
 
 

 52CC 
Régime moteur Max (tr / min) 9000-10000 
Régime au ralenti (tr / min) 3000-3400 
Vitesse d’embrayage 4300 r/min 
Huile E10W/30 
Bougie d’allumage Vicita BM6A 
Puissance maximale (kW / tr / min) 1.4 / 6500 
Carburateur Diaphragme 
Carburant utilisé Mélange d’essence et d’huile moteur (rapport de 50: 1) 
Poids sans outil de coupe avec réservoirs vides 13kgs 
Tête de coupe nylon 380mm 2.5mm 
Type de moteur à essence Mono-cylindre deux temps refroidi par air 

 
 Lame en métal 

Lame 255 x 14mm 
Diamètre du trou central de la lame 25.4 
Vitesse de rotation maximal de la lame 8OOO/min 
Rapport de croissance 20h15 
Sens de rotation de la lame Dans le sens des aiguilles d’une montre 

 
 Bobine de fil 
Max. largeur de coupe 380mm 
Diamètre de la corde 2,5mm 
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6. DESCRIPTIF DU PRODUIT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Moteur 7 Pompe d’amorçage carburant 
2 Poignée 8 Bouchon du réservoir du carburant 
3 Levier de verrouillage  9 Réservoir d’essence 
4 Rallonge du tube 10 Poignée du lanceur 
5 Bouchon de la bougie 11 Starter 
6 Filtre à air   

 
Accessoires : 3 Disques, 1 Harnais, 1 Bobine de fil 

       
 
 

7. ASSEMBLAGE 
 
INSTALLATION DU MANCHE 
 

1. Appuyer sur le levier de verrouillage vers le bas 

 

1

2
3

4
10

11

9
8

7

6

5
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2. Insérer l'accessoire dans l'arbre principal. Fixez le levier de verrouillage dans le trou. 

 
 

3.  Bien serrer le boulon 
 

 
      Boulon 

 
 
 
 
 
INSTALLATION DE LA POIGNEE 
 

• Insérer le guidon sur le manche 
• Serrez les 4 vis hexagonales avec une clé Allen 

 
 
 

       Guidon 
                                 Manche 
 
               Les 4 vis 
 
 

 
 

INSTALLATION DE LA LAME 
 

1- Appuyez sur le levier de verrouillage vers le bas 
 
 
 
 

     Levier de verrouillage 
 
 
 

 
2- Insérer l'accessoire dans l'arbre principal 
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3- Bien serrer le boulon 
 

 
ATTENTION :  
Pour la sécurité et pour maximiser la durée de vie de l'équipement, il est très important de 
prendre quelques instants avant de faire fonctionner le moteur pour en vérifier l'état. Assurez-
vous de résoudre tout problème que vous rencontrez ou contactez l'équipe de support client 
pour qu'elle l'évalue à votre place. 
 
Avant de commencer les vérifications de pré-opération, assurez-vous que l'interrupteur est 
en position OFF. 
 
Vérifiez toujours les éléments suivants avant de démarrer le moteur : 
- la tête de coupe est montée correctement 
- les commutateurs se déplacent facilement et fonctionnent correctement 
- la bougie d'allumage est montée en sécurité (si la bougie est desserrée, des étincelles 
peuvent se produire et les vapeurs de carburant s'enflamment) 
- les poignées sont propres, sèches et stables 
- la tête de coupe doit bouger librement 
 
DANGER ! 
En cas de doute sur les méthodes de travail sécuritaires lors de l'utilisation des accessoires, 
demandez conseil à un jardinier professionnel ou contactez le centre de service. 
 
DANGER DE CARBURANT ! 
Le carburant est extrêmement inflammable. Évitez de fumer ou de placer des flammes ou des 
étincelles à proximité de carburant. Assurez-vous d’arrêter le moteur et laissez-le refroidir 
avant de faire le plein de carburant. Sélectionnez un sol nu et plat à l'extérieur pour le 
ravitaillement en carburant, puis éloignez-vous d'au moins 3 mètres du point de ravitaillement 
avant de démarrer le moteur. 
 
CARBURANT  
Ces moteurs sont certifiés pour fonctionner sur du carburant réduit (carburant 25: 1 0i 1) 
Assurez-vous d'utiliser de l'essence avec un indice d'octane minimum de 93RON. 

Boulon 
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Si vous utilisez de l'essence avec un indice d'octane inférieur à celui prescrit, la température 
peut monter et le piston se gripper. 
L'essence sans plomb est recommandée pour réduire la contamination de l'air dans l'intérêt 
de la santé et de l'environnement. 
Un carburant ou une huile de mauvaise qualité peut endommager les bagues d'étanchéité, les 
conduites de carburant ou le réservoir de carburant. 

 
 

8. DEMARRAGE DU MOTEUR 
 

1- Introduisez le carburant mélangé dans le réservoir et serrez bien le bouchon. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
            Carburant 
 

2- Posez l’appareil sur une surface ferme. Gardez la tête de coupe loin du sol et des 
objets environnants, car elle commencera à tourner dès le démarrage du moteur. 

3- Appuyez plusieurs fois sur l’appareil jusqu’à ce que le carburant déborde dans le tube 
transparent. 

 

 
Ampoule d’amorce 
 

4- Déplacez le starter en position fermé.  
 

Ouvrir 
     / 
Levier de starter 
    / 
Fermer 
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5- Réglez l'interrupteur d'arrêt sur la position "START".  

Appuyez sur le verrou d'accélérateur. 
    

 
                             Commutateur 

 
 
 
 
              Gâchette d'accélérateur 
 

6- Tout en tenant l'unité fermement, tirez sur la corde de démarrage rapidement 
jusqu'à ce que le moteur démarre. Assurez-vous de garder la tête dégagée de tous 
les objets à proximité. 

 

 
 

7- Abaisser le levier du starter vers la position ouverte. 
8- Laissez le moteur se réchauffer pendant plusieurs minutes avant de commencer les 

opérations. 
 

 
ATTENTION ! 
Le produit est équipé d'un mécanisme d'embrayage centrifuge, de sorte que l'accessoire de 
coupe commence à tourner dès que le moteur est démarré en mettant l'accélérateur en 
position de départ. Lors du démarrage du moteur, placez le produit sur le sol dans une zone 
dégagée et maintenez-le fermement en place afin de vous assurer que les pièces coupantes, 
ni la manette des gaz ne viennent en contact avec des obstacles lors du démarrage du moteur. 
Ne tirez pas le cordon trop loin. Observez la tête de coupe tout en tirant sur le câble de 
démarrage. 
 
REMARQUES 
Lorsque vous redémarrez le moteur immédiatement après l'avoir arrêté, laissez-le starter 
ouvert. Un étouffement excessif peut rendre le moteur difficile à démarrer en raison d'un 
excès de carburant. Lorsque le moteur ne parvient pas à démarrer après plusieurs essais, 
ouvrez le starter et réessayez. Si cela persiste, retirez la bougie d’allumage et séchez la avant 
de la remettre en place.  
 
ARRETER LE MOTEUR 
1 - Relâchez le levier et laissez tourner le moteur pendant un demi-minute. 

Verrouillage des gaz 
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2 - Déplacez le curseur d’arrêt sur la position STOP. 
 
ATTENTION 
Sauf en cas d’urgence, évitez d’arrêter la machine via le levier du starter. 
Lorsque vous ne vous arrêtez pas avec l'utilisation de la commande d'arrêt, déplacez le 
curseur vers la position fermée. 
 
 

9. CONSIGNES OPERATIONNELLES DE SECURITE 
 

- Avant d'utiliser la débroussailleuse, retirez tous les objets durs (pierres, pièces métalliques, 
etc.) de la zone de travail. Le cutter peut les frapper et endommagé le matériel. 

- Lorsque vous travaillez dans de hauts arbustes ou arbustes, la hauteur de travail doit être au 
minimum de 15 cm du sol afin de protéger tous les animaux du danger. 

- Lorsque vous travaillez dans des zones gazonnées, maintenez la fraise à un angle d'environ 
30 ° et effectuez des virages en demi-cercle à droite et à gauche. 

- Les meilleurs résultats sont obtenus avec une hauteur de gazon de 15 cm. Si le taux est plus 
élevé, vous devrez peut-être répéter plusieurs fois la coupe. 

- Assurez-vous de ne JAMAIS poser la tête de coupe sur le sol lorsque le moteur tourne. 
 
 
TÊTE EN NYLON 

 
- Maintenez la machine en marche sur l'herbe, puis frappez légèrement le sol plusieurs fois avec 

la tête de coupe pour libérer la fibre, qui se détendra ensuite. 
- Le couteau inclus dans le bouclier de protection permettra à la fibre d'atteindre la longueur 

requise. 
- Si l'unité vibre fortement, éteignez-la et laissez-la refroidir. Enlevez toute herbe restante dans 

la tête de coupe et autour du bouclier de protection. 
- Ne jamais remplacer la fibre de coupe en plastique par un fil d'acier. Il existe un risque extrême 

de blessures et de dommages car cet appareil n’est pas conçu pour être utilisé avec une fibre 
coupante. 

 
10. MAINTENANCE 

 
Un bon entretien est essentiel pour un fonctionnement sûr, économique et sans problème. Cela 
contribuera également à réduire la pollution. 
 
DANGER ! 
Une maintenance incorrecte ou le fait de ne pas corriger un problème avant de l’utiliser peut entraîner 
un dysfonctionnement pouvant entraîner des blessures graves ou la mort. 
Suivez toujours les recommandations et les calendriers d'inspection et de maintenance de ce manuel 
d'utilisation. 
 
ATTENTION ! 
Assurez-vous que le moteur est arrêté et qu'il est froid avant d'effectuer toute opération de 
maintenance sur la machine. Le contact avec la tête de coupe en mouvement ou le silencieux chaud 
peut provoquer des blessures. 
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Lisez les instructions avant de commencer et assurez-vous de disposer des outils et des compétences 
nécessaires. 
Pour réduire les risques d’incendie ou d’explosion, soyez prudent lorsque vous travaillez près de 
carburant. Utilisez uniquement des solvants non inflammables, pas de l'essence, pour nettoyer les 
pièces. Gardez les cigarettes, les étincelles et les flammes à l'écart de toutes les pièces liées au 
carburant. 
 

1) PURIFICATEUR D'AIR 
 
Si le filtre à air est bouché, les performances du moteur seront considérablement réduites. Vérifiez et 
nettoyez l'élément du filtre à air dans de l'eau chaude savonneuse si nécessaire. Laisser sécher 
complètement avant l'installation. Si le filtre est endommagé ou rétrécit, remplacez-le avec un 
nouveau filtre. 
 
 

2) BOUGIE D’ALLUMAGE 
 

Les échecs de démarrage et les ratés d'allumage sont souvent causés par une bougie 
encrassée. Nettoyer la bougie et vérifier que l’écartement de la bougie est dans la plage 
correcte. 

 
 
 
MISE EN GARDE 

 
Notez que l’utilisation d’une bougie autre que celles spécifiées peut entraîner un 
dysfonctionnement du moteur ou une surchauffe et des dommages du moteur. 
Pour installer la bougie, tournez-là d'abord jusqu'à ce qu'elle soit serrée à la main, puis serrez-
là d'un quart de tour supplémentaire avec une clé à douille. 
Couple de serrage : 9,8 - 11,8 N.m (1 - 1,2 kg.m) 
 

3) SILENCIEUX 
 

ATTENTION ! 
Inspectez périodiquement le silencieux pour détecter toute fixation desserrée, dommage ou 
corrosion. Si vous constatez une fuite d'échappement, arrêtez d'utiliser la machine et faites-
là réparer immédiatement. 
Notez que si le silencieux n'est pas entretenu, le moteur risque de prendre feu. 
 
Retirez le silencieux, insérez un tournevis dans l’évent, puis essuyez toute accumulation de 
carbone. Essuyez en même temps toute accumulation de carbone sur les orifices 
d’échappement du silencieux et du cylindre. 
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4) CARBURANT 
 

Le carburant vieilli est l’une des principales causes de l’arrêt des moteurs. Avant de ranger 
l'unité, videz le réservoir de carburant et laissez le moteur en marche jusqu'à utiliser tout le 
carburant restant dans la conduite de carburant et le carburateur. 
Nettoyez et effectuez les contrôles de maintenance de l'appareil avant de le ranger. 
Gardez l’appareil à l’intérieur, en prenant les mesures nécessaires pour éviter la rouille. 
 

5) RECYCLAGE 
 
Lors de la mise au rebut des machines, du carburant ou de l'huile pour la machine, veuillez 
contacter votre conseil local pour obtenir des conseils sur les meilleures méthodes pour 
éviter tout impact négatif sur l'environnement. 
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Échec de démarrage 

Vérifier Cause possible Action 

Réservoir d'essence Carburant incorrect Vidanger et utiliser le carburant 
correct 

Filtre à carburant Le filtre à carburant est bouché Nettoyer 

Vis de réglage du carburateur Hors de la plage normale Ajuster à la plage normale 

Étincelle (pas d'étincelle) Bougie d'allumage est encrassée 
/ humide 

Nettoyer / sécher 

Bougie d'allumage L'écart de prise est incorrect Espace correct = 0.6 - 0.7mm 

 
Le moteur n'atteint pas la puissance maximale 

Vérifier Cause possible Action 

Bougie d'allumage Fiche encrassée (résidus de 
carbone sur les électrodes) / 
distance trop grande entre les 
électrodes 

Nettoyez le bouchon. Vérifiez la 
valeur thermique et remplacez si 
nécessaire. 

Carburateur Carburateur encrassé ou jets de 
carburateur 

Régler entre 0.6 - 0.7mm 

Filtre à air Filtre à air encrassé Nettoyer le carburateur 

Échappement Échappement, tuyau 
d'échappement 

Nettoyer 

Cylindre / piston / segment Joint d'étanchéité dans le k-
house cran qui fuit. Cylindres, 
pistons ou segments de piston 
usés. 

Retirez le tuyau d'échappement. 
Nettoyer et éliminer les résidus 
de carbone. 

 
Moteur ne s’arrête pas 

Vérifier Cause possible Action 

Bougie d'allumage La fiche est gris pâle avec des 
marques blanches 

Insérer dans le bouchon une 
valeur thermique plus élevée 

Carburateur Résidu de carbone dans la zone 
d'allumage 

Nettoyer la culasse, le fond du 
piston et le cylindre 
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TABLEAU DE MAINTENANCE  

 
1- Faites l’entretien plus fréquemment, lorsque vous l'utilisez dans des zones poussiéreuses. 
2- Ces articles devraient être révisés par le service après-vente, à moins que vous ne possédiez les 
outils appropriés, si vous maîtrisez les techniques de mécaniques. Aucune couverture de garantie 
pour les réparations par des tiers ou les réparations automatiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Composants du système Procédure Avant 
utilisation 

Toute 
les 25 

Heures 

Toute 
les 50 

Heures 

Toute 
les 100 
Heures 

Note 
 

Fuites / déversements de 
carburant 

Essuyer et 
nettoyer 

     

Purificateur d'air lnspecter / 
Nettoyer 

  
(1) 

  Remplacez si 
nécessaire (2) 

Réservoir de carburant / 
filtre 

lnspecter / 
Nettoyer 

    Remplacez si 
nécessaire (2) 

Vis de réglage Ajuster la vitesse 
de ralenti 

    Remplacer le 
carburateur si 
nécessaire 

Bougie d'allumage Nettoyer et 
réajuster 

    Espace : 0,025’’ 
(0,6 - 0,7mm) 

Ailerons de cylindre, prise 
d'air 

Nettoyer      

Silencieux, port 
d'échappement, 

Nettoyer      

Chambre de combustion Nettoyer    (2)  

Levier d'accélérateur / 
interrupteur d'arrêt 

Vérifier le 
fonctionnement 

     

Transmission Graisser  (2)    

Vis / écrous / boulons Serrer / 
remplacer 
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Procédure de réclamation 
 

Si vous constatez un quelconque défaut sur votre produit,  
veuillez-nous en faire part en remplissant le formulaire en ligne présent  

sur le site Mytek.online, rubrique « Nous contacter ». 
 

 
Ou alors, veuillez recopier le lien suivant dans votre barre de recherche : 

 

http://mytek.online/index.php/assistance/nous-contacter/service-
apres-vente/ 
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CONDITIONS GENERALES DE SERVICES APRES-VENTE 

 
1. Champ d’application 
 
1.1. Conditions générales. 
Ces conditions générales de service après-vente régissent 
le service après-vente qui sera assuré dans le cadre de 
vente d’articles de marque MYTEK, POILS & PLUMES, 
LUCIEN LE JARDINIER ou de toute autre marque 
exploitée par GPS Monaco Group (les « Produits »), 
quelles que soient les conditions clauses pouvant figurer 
sur les documents de l’acheteur. 
 
1.2. SAV. 
Le service après-vente sera pris en charge par GPS 
Monaco Group auprès du consommateur utilisateur final 
(le « Client »), client de l’acheteur-distributeur 
CDISCOUNT des Produits (le « Distributeur »). 

 

2. Garantie 
 
2.1. Garantie légale de conformité.  
Conformément aux articles L.211-4 et suivants du Code 
de la consommation, seul le Distributeur assure au 
consommateur la garantie légale de conformité pendant 
une durée de deux ans sur les Produits qu'il leur vend, à 
compter de la délivrance du Produit. Cette obligation 
relève de la seule responsabilité juridique du Distributeur 
et ne saurait être imputée à GPS Monaco GROUP. 

 
2.1.1. Texte de loi. 
Conformément aux dispositions de l’article L.211-15 du 
Code de la consommation, les articles L. 211-4, L. 211-5 
et L. 211-12 dudit code ainsi que l'article 1641 et le 
premier alinéa de l'article 1648 du code civil, sont 
reproduits ci-après : 
 
Article L211-4 
« Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au 
contrat et répond des défauts de conformité existant lors 
de la délivrance. Il répond également des défauts de 
conformité résultant de l'emballage, des instructions de 
montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa 
charge par le contrat ou a été réalisée sous sa 
responsabilité. » 
 
 
 
Article L211-5 
« Pour être conforme au contrat, le bien doit : 
1° Être propre à l'usage habituellement attendu d'un bien 
semblable et, le cas échéant : 
- correspondre à la description donnée par le vendeur et 
posséder les qualités que celui-ci a présentées à 
l'acheteur sous forme d'échantillon ou de modèle ; 
- présenter les qualités qu'un acheteur peut légitimement 
attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le 
vendeur, par le producteur ou par son représentant, 
notamment dans la publicité ou l'étiquetage ; 
2° Ou présenter les caractéristiques définies d'un commun 
accord par les parties ou être propre à tout usage spécial 
recherché par l'acheteur, porté à la connaissance du 
vendeur et que ce dernier a accepté. » 
 
Article L211-12 
« L'action résultant du défaut de conformité se prescrit par 
deux ans à compter de la délivrance du bien. » 
 
Article 1641 
« Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts 
cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à 
l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement 

cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en 
aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. » 
Article 1648 
« L'action résultant des vices rédhibitoires doit être 
intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à 
compter de la découverte du vice. » 
 
2.2.1. Période de garantie.  
La durée de la garantie conventionnelle des Produits est 
de : 
(i) Deux ans pour les produits type animalerie, jardin, BBQ  
(ii) Six mois pour les batteries ; 
La période de garantie commence à courir à compter du 
jour d’achat du produit. 
 
En application de l'article L.211-16 du Code de 
consommation, toute période d'immobilisation du Produit 
en SAV d'au moins sept jours pour une remise en état 
couverte par la garantie conventionnelle viendra s'ajouter 
à la durée de la garantie qui restait à courir à la date de la 
demande d'intervention du Client ou de la mise à 
disposition pour réparation du Produit en cause, si cette 
mise à disposition est postérieure à la demande 
d'intervention. 
 
2.2.2. Réparation ou remplacement.  
Si pendant la période de garantie, le Produit s'avère 
défectueux en raison d'une défaillance du matériel ou de 
sa fabrication, GPS Monaco GROUP s’engage à assurer 
la réparation ou le remplacement, sans facturer la main-
d’œuvre et les pièces. GPS Monaco GROUP se réserve le 
choix discrétionnaire, en fonction du coût engendré, de 
réparer le Produit ou de le remplacer par un modèle 
identique ou équivalent, ou de rembourser le produit. 
 
2.2.3. Conditions.  
La réparation, le remplacement ou le remboursement sera 
effectué, uniquement sur présentation des documents 
suivants par email à sav@gps-group.fr : 
• fiche de réclamation dûment remplie ; 
• copie de la facture CDISCOUNT, indiquant la date 
d'achat, le type du Produit, a référence du modèle et le 
nom du Distributeur ; 
• le numéro de série de la commande (numéros de 
commande figurant sur le carton) ; 
• Photos ou vidéo attestant de la panne, casse ou autre. 
Nos services rentreront en contact avec vous après étude 
de votre dossier de réclamation sous 72h 
Si, nos services reviennent vers vous pour le renvoi de 
votre produit pour analyse, ces documents sont à joindre 
impérativement au Produit lors de l’envoi.  
GPS Monaco GROUP pourra refuser sa garantie, si les 
documents mentionnés ne sont pas présentés ou si les 
informations qu'ils contiennent sont incomplètes, illisibles 
ou incohérentes. 
 
2.2.4. Exclusions de garanties.  
La garantie GPS Monaco group n’est pas applicable dans 
les cas suivants : 
• Usure normale des Produits ; 
• Frais de renvoi du produit 
• Frais d’analyse de panne dans le cas où la défaillance du 
produit serait liée à une mauvaise utilisation ou réparation 
ou modification. 
• Coûts de transports et tous les risques encourus lors du 
transport ayant un rapport direct ou indirect avec la garantie 
du Produit ; 
• Installation ou utilisation du Produit en contradiction avec 
les standards techniques ou de sécurité en vigueur et 
notamment utilisation contraire aux instructions fournie  
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dans le guide d’utilisation ou dans les consignes de 
sécurité ; 
• Modifications ou réparations effectuées en dehors des 
personnes agrées par GPS Monaco GROUP ; 
• Remplacement des consommables telle que batteries, 
rotofil, lames, accessoires (liste non exhaustive) ; 
• Numéro de série, étiquette ou plaque signalétique, 
arraché, illisible, non disponible ; 
• Accessoire non conforme ou endommagé ; 
• Acte volontaire, négligence ou faute du Client (utilisation 
ou entreposage contraire aux instructions, anormal ou 
inapproprié, fausse manœuvre, etc.) ; 
• Causes extérieures au Produit, telles que (sans que cette 
liste soit limitative) : foudre, incendie, surtension 
électrique, immersion, intempérie etc ; 
D’une manière générale, les différents Produits GPS 
Monaco GROUP sont conformes à différentes normes 
européennes. Les différents modèles de Produits 
répondent à des normes différentes. 
 
• En ce qui concerne les intrusions de corps solides et 
liquides, la garantie GPS Monaco GROUP sera exclue 
lorsque l’utilisation du Client révèle des conditions 
d’utilisation excédant l’indice de protection applicable au 
Produit en cause ; 
 
• En ce qui concerne la chute ou le choc des Produits, la 
garantie GPS Monaco GROUP sera exclue lorsque 
l’utilisation du Client révèle des conditions d’utilisation non 
conformes à l’usage normal, raisonnable et/ou approprié 
des produits (à titre indicatif, choc volontaire, acte 
négligeant, etc.) 
Le rapport du service technique et le constat justifiant 
l’exclusion font foi et seront opposables au Client. 
 
2.2.5. Produits hors garanties.  
En cas d’exclusion de garantie, pour quelle que raison que 
ce soit (délai, conditions non remplies, etc.) : 
(i) Le rapport du service technique sera accompagné d'un 
devis et d'un constat justifiant de l'exclusion ; 
En cas de refus du devis de réparation avec restitution du 
Produit par le Client, des frais de gestion et d'expédition 
seront facturés à hauteur de 50 euros TTC. 
En cas de refus de devis et non-paiement des frais dans 
un délai de 90 jours à compter de la date de réception du 
devis, le Produit sera considéré comme abandonné par le 
Client et pourra être détruit par le réparateur agréé ou 
GPS Monaco GROUP, auquel cas aucun 
dédommagement ne pourra être demandé à GPS Monaco 
GROUP. 
 
(ii) La demande de réparation du Produit par le Client fera 
l’objet d’une facturation des frais de réparation, de gestion 
et de port, auprès du Client. 
 
 
3. Garantie après réparation 
 
3.1. Durée.  
La garantie des réparations effectuées par GPS Monaco 
GROUP est d'une durée de six mois à compter de la date 
de réexpédition et s'applique exclusivement sur la ou les 
fonctions objet de la précédente intervention, à l'exclusion 
de toute autre. 
 
3.2. Frais.  
Les frais de port, d'emballage, d'assurance, d'expédition 
sont à la charge du Client. Les frais de réexpédition sont à 
la charge de GPS Monaco GROUP. 
 
 
4. Mise en œuvre de la garantie 
 
4.1. Conditions.  

Outre les cas d’exclusions et de délais, la mise en œuvre 
de la garantie suppose le respect par le Client des 
conditions stipulées à l’article 2.2.3. Notamment, le Client 
devra communiquer la fiche de réclamation SAV dûment 
signé accompagné des documents indiqués. 
 
4.2. Contact.  
La demande d’intervention devra être adressée, dans un 
délai de 48 heures à compter de la découverte de la 
défaillance ma email à sav@gps-group.fr. 
La demande d'intervention devra spécifier en détail, pour 
chaque Produit, le dysfonctionnement constaté et le détail 
de la prestation demandée. 
 
5. Garantie spécifique GPS Monaco GROUP panne au 
déballage. 
 
5.1. Définition.  
Cette garantie s’applique uniquement aux cas de panne 
du Produit lors de sa mise en service. En fonction de la 
nature de la panne, des stocks disponibles et du souhait 
du Client, cette garantie couvre la réexpédition du Produit 
réparé ou d’un produit d'échange de valeur équivalente, 
sous 60 jours ouvrés. 
 
5.2. Mise en œuvre.  
Cette garantie doit être signalée dans un délai de 5jours 
francs à compter du jour d’achat du Produit, dans les 
conditions stipulées à l’article 2.4.2 ci-dessus, avec une 
description précise du problème rencontré avec le Produit. 
 
5.3. Dès réception de la demande et si le Produit rentre 
dans la garantie de la panne au déballage, GPS Monaco 
GROUP adressera au Client un numéro d'accord de 
retour. 
Le Produit devra être retourné non utilisé dans son 
emballage d'origine même si celui-ci a été ouvert. Il devra 
être accompagné de tous ses accessoires et 
accompagnée des documents indiqués à l’article 2.2.3 ; 
Si le Produit ne correspond pas à une panne au déballage, 
il sera (i) retourné, aux frais du Client, ou (ii) requalifié 
sous le motif adéquat. 
 
5.4. Exclusions.  
La garantie GPS Monaco GROUP panne au déballage 
n’est pas applicable dans les cas suivants 
• Panne au déballage non avérée après diagnostic de la 
panne par les services GPS Monaco GROUP; 
• Panne imputable à une mauvaise utilisation du Produit ; 
• Produits ouverts ou démontés ou utilisé ; 
• Dommages, pannes, défaillances ou défauts imputables 
à des causes d'origine externe (transport, entreposage…) ; 
• Dommages dus à la corrosion, à l'oxydation ; 
• Dommages dus à un problème d'alimentation externe au 
Produit (par exemple, branchement sur une prise 
défectueuse). 
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